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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 10, insérer les deux alinéas suivants :

« Elle permet le lancement d’une stratégie de défense et de sécurité pour le Grand Nord, afin de 
garantir la liberté d’action de ses forces, de protéger ses intérêts stratégiques et de contribuer à la 
stabilité de cette région.
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« Cette stratégie s’inscrit dans un cadre national, européen et allié, et intègre les évolutions 
capacitaires nécessaires à l’action dans les environnements de haute latitude. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Grand Nord est en train de devenir un angle mort stratégique de la France.

Alors que la Russie y construit une supériorité militaire durable, que la Chine y projette désormais 
sa puissance et que les routes maritimes arctiques redessinent les équilibres économiques mondiaux, 
la France ne dispose toujours pas d’une véritable stratégie de défense pour cette région.

Cette absence de cap stratégique fragilise directement nos intérêts fondamentaux : crédibilité de la 
dissuasion, sécurité des approvisionnements énergétiques, protection de nos infrastructures critiques 
et liberté de circulation dans l’Atlantique Nord.

Elle expose également notre pays à un déclassement progressif dans une zone où se joue déjà une 
part de l’équilibre stratégique euro-atlantique.

Dans un contexte de retour des logiques de puissance, ne pas penser le Grand Nord, c’est accepter 
de le subir.

Le présent amendement vise donc à mettre fin à cette incohérence stratégique en inscrivant 
clairement dans la programmation militaire l’élaboration d’une stratégie française dédiée, seule à 
même de garantir notre autonomie d’appréciation, notre crédibilité opérationnelle et notre capacité 
d’influence dans cette région décisive.


